
Quelles sanctions disciplinaires peuvent être prononcées en cas
de refus illégal d'un congé par l'employeur au Luxembourg ?

Réponse courte

Le refus illégal d'un congé expose l'employeur à trois types de sanctions : administratives (amende de 1 000 à 25

000 euros par infraction), pénales (amende de 251 à 50 000 euros et/ou emprisonnement de 8 jours à 6 mois en cas

de récidive), et civiles (dommages et intérêts pour préjudice subi, exécution forcée du congé). L'ITM peut également

ordonner la cessation immédiate de l'infraction sous astreinte journalière jusqu'à régularisation.

Pour que le refus soit sanctionnable, il doit réunir plusieurs conditions cumulatives : la demande de congé doit être

conforme aux exigences légales, il ne doit exister aucun motif légal de refus, et une violation d'une disposition

impérative du Code du travail doit être caractérisée par un constat de l'ITM ou une décision judiciaire. La

multiplication des fondements juridiques de sanction rend particulièrement risqueux tout refus illégal, car les

sanctions administratives, pénales et civiles peuvent se cumuler. Une procédure interne documentée et une

formation des managers aux droits à congé sont indispensables pour prévenir ces risques.

Définition

Le refus illégal d'un congé désigne toute décision par laquelle un employeur refuse d'accorder à un salarié un

congé auquel il a légalement droit, en violation des dispositions du Code du travail luxembourgeois ou des

conventions collectives applicables.

Questions fréquentes

Comment un employeur peut-il prévenir les risques liés au refus de congé au Luxembourg ?

L'employeur doit mettre en place une procédure écrite de traitement des demandes de congé et former les managers aux dispositions
légales applicables. Toute décision de refus doit être documentée, motivée et conforme au principe d'égalité de traitement entre salariés.

Quelles conditions doivent être réunies pour qu'un refus de congé soit qualifié d'illégal et sanctionné au Luxembourg ?

Pour être sanctionnable, le refus doit réunir quatre critères cumulatifs : la demande de congé doit être conforme aux exigences légales,
aucun motif légal de refus ne doit exister, une disposition impérative du Code du travail doit être violée, et l'infraction doit être constatée
par l'ITM ou une décision judiciaire.

Quelles sont les sanctions administratives encourues par un employeur qui refuse illégalement un congé au Luxembourg ?

Un refus illégal de congé expose l'employeur à une amende administrative de 1 000 à 25 000 euros par infraction, une astreinte
journalière possible et l'ordre de cessation immédiate de l'infraction par l'ITM. Ces sanctions peuvent s'appliquer à chaque infraction
constatée.

Un employeur peut-il être emprisonné pour avoir refusé illégalement un congé au Luxembourg ?

En cas de récidive, l'employeur peut en effet faire l'objet de sanctions pénales incluant une amende de 251 à 50 000 euros et un
emprisonnement de 8 jours à 6 mois. Ces sanctions pénales s'ajoutent aux sanctions administratives et civiles, qui peuvent toutes se
cumuler.
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Un salarié peut-il obtenir des dommages et intérêts en cas de refus illégal de congé par son employeur ?

Oui, le salarié peut obtenir des dommages et intérêts en réparation du préjudice subi, y compris le préjudice moral, ainsi que l'exécution
forcée du congé par voie civile. Les sanctions civiles peuvent se cumuler avec les sanctions administratives et pénales.

Conditions d’exercice

Pour être sanctionnable, le refus doit réunir plusieurs critères cumulatifs.

Critère Description

Demande conforme Demande de congé respectant les exigences légales

Absence de motif légal Aucun motif légal de refus ne peut être invoqué

Violation impérative Violation d'une disposition impérative du Code du travail

Constat établi Constat par l'ITM ou décision judiciaire

Modalités pratiques

Les sanctions se déclinent en trois catégories selon leur nature et leur fondement juridique.

Catégorie Sanction applicable

Sanctions

administratives

Amende de 1 000 à 25 000 euros par infraction ; astreinte journalière possible ; cessation

immédiate ordonnée

Sanctions pénales
Amende de 251 à 50 000 euros ; emprisonnement de 8 jours à 6 mois en cas de récidive ;

inscription au casier judiciaire

Sanctions civiles
Dommages et intérêts pour préjudice subi ; exécution forcée du congé ; indemnisation du

préjudice moral

Pratiques et recommandations

Pour éviter les sanctions, l'employeur doit mettre en place une procédure écrite de traitement des demandes de

congés et former les managers aux dispositions légales applicables. Il convient de documenter systématiquement

toutes les décisions et de consulter le service juridique en cas de doute sur la légitimité d'un refus. L'employeur doit

également assurer la traçabilité des échanges et respecter strictement l'égalité de traitement entre salariés dans

l'attribution des congés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.611-1 et suivants du Code du travail Sanctions pénales applicables aux infractions au droit du travail

Art. L.233-10 du Code du travail Fixation et report du congé annuel payé

Art. L.234-43 et suivants du Code du travail Congé parental — conditions d'octroi et obligations

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination dans l'exercice des droits

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-3 du Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

La multiplication des sanctions possibles (administratives, pénales, civiles) rend particulièrement coûteux tout refus illégal de congé.

Une attention particulière doit être portée à la documentation des décisions et au respect des procédures.

Voir aussi

Recours du salarié en cas de litige sur un congé

Sanctions [ITM](https://itm.public.lu/) en cas de refus injuste de congé payé

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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